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Infrastructures communales
Service hivernal dans les villes et les communes – Guide pratique

Annexe 5: Spécimen de concept de service hivernal
Instruction de service hivernal de la ville de Uster (extrait)

Généralités

Missions du service hivernal

Le service hivernal comprend le déneigement et la lutte contre la glissance hivernale sur toutes les rues et voies piétonnes dans les zones habitées, dès lors que l’urgence s’en fait ressentir et que leur état permet un travail rationnel. Les parkings publics sont inclus dans le service hivernal.

En-dehors des zones habitées, le service hivernal est également assuré dès lors que l’intérêt public est en jeu (accès à des transformateurs électriques, à des réservoirs, etc.). Le service hivernal sur les routes et voies privées se fait de manière volontaire et sans aucune obligation légale. La responsabilité civile qui découle du service hivernal est inexistante sur les voies privées et relève du propriétaire (SRB N. 780 du 12 septembre 1972). Une disponibilité permanente de l’ensemble des rues d’une ville et des voies privées ne peut être assurée avec les moyens techniques et en personnel disponibles. En Suisse, une disponibilité 24 h/24 n’est prescrite par la loi que pour les routes nationales.

1.2 Objectif et principes de base

La mission de la direction de la voirie consiste à maintenir en état praticable et sans danger les routes, les places et les chemins en hiver par des moyens adaptés. Pour des raisons de sécurité en matière de circulation sur les voies piétonnes et les routes, les rues principales, les rues de  passage de bus et les rues de quartier présentant des sections pentues (déclivité de plus de 6 pour cent) sont entièrement déneigées, c’est-à-dire salées.

Epandage écologique du sel:
Autant que nécessaire – aussi peu que possible

Service hivernal réduit

Il doit être en principe mis en oeuvre sans sel d’épandage dans toutes les autres rues de quartier, trottoirs et passages moins fréquentés, ainsi que sur les parkings.

Le sel est utilisé seulement en cas de fort verglas (pluies verglaçantes, plaques de neige).

Sur les trottoirs et les passages peu fréquentés situés en-dehors du centre, des scories sont utilisés.

Bases légales


Code des obligations Art. 58 alinéas 1 et 2

Loi fédérale sur les routes Art. 25

Loi fédérale sur la protection des eaux contre la pollution (Leaux) Art. 6

loi fédérale sur la protection de l’environnement Art. 29 Alinéas 1 et 2


Ordonnance sur la réduction des risques liés à l’utilisation de substances, de préparations et d’objets particulièrement dangereux (ORRChim) du 1/8/2005
Les dispositions de cette ordonnance (ORRChim) ont un caractère consultatif pour le personnel du service hivernal.

Elle stipule:

Produits à dégeler

1. 
Définition
On entend par produits à dégeler les substances et les préparations destinées à lutter contre la formation de verglas et de neige glissante qui contiennent plus de 10 % masse de substances à dégeler.

2. 
Remise

Il est interdit de remettre des produits à dégeler contenant d’autres substances à dégeler que:

a.
 du chlorure de sodium, de calcium ou de magnésium; 

b.
de l’urée; 

c.
des alcools dégradables à faible poids moléculaire; 

d.
du formiate de sodium ou de potassium; 

e.
de l’acétate de sodium ou de potassium
3. 
Emploi

3.1
 Restrictions

¹
Il est interdit d’employer des produits à dégeler contenant d’autres substances à dégeler que celles qui sont mentionnées au ch. 2.
²
L’emploi de produits à dégeler contenant de l’urée n’est autorisé que sur les aérodromes et sur les tronçons de route menacés de corrosion.

3
L’emploi de produits à dégeler contenant du formiate de sodium ou de potassium ou encore de l’acétate de sodium ou de potassium n’est autorisé que sur les aérodromes.

3.3 Emploi par les services publics pour l’entretien hivernal des routes

¹ Si cela est approprié, il convient de déblayer mécaniquement les routes enneigées avant de recourir à des produits à dégeler.

² L’emploi de produits à dégeler par les services publics pour l’entretien hivernal des routes est uniquement autorisé
a)
si les épandeurs auxquels il est fait recours épandent une quantité uniforme de produit par unité de surface sur toute la surface à traiter.

b.)
à titre préventif, dans des conditions météorologiques critiques et en des endroits exposés.

Niveaux d’urgence

Niveau d’urgence 1


Rues principales et collecteurs

Rues pour la circulation de transports en commun

Rues conduisant à des gares, des hôpitaux, des bâtiments des pompiers et des installations industrielle, à fort trafic


Importantes liaisons piétonnes

Niveau d’urgence 2

Rues de quartiers, liaisons piétonnes vers des bâtiments scolaires et autres bâtiments publics, installations industrielles et commerciales, et parkings publics.

Niveau d’urgence 3

Toutes les autres rues et voies, devant être entretenues en hiver.

Opérations d’épandage
Cat. A:
déneigement complet permanent (autoroute)

Cat. B:
déneigement complet de longue durée

Un déneigement complet doit également être possible en tenant compte des conditions climatiques.

Cat. C:
service hivernal réduit

Les aires de circulation doivent être praticables sans emploi de sels d’épandage (utilisation de sels uniquement en cas de pluies verglaçantes ou de formation de plaques de neige).

Cat. D:
déneigement partiel uniquement

Routes forestières, voies sur berges et chemins de randonnée (si cela est nécessaire)

Coupe des buissons et des arbres, avis aux propriétaires

La coupe des buissons et des arbres relève, conformément à l’Art. 31 de l’ordonnance de police de la ville de Uster, des propriétaires. La police municipale doit rappeler leurs obligations par voie orale ou à l’aide de panneaux aux propriétaires fonciers qui ne respectent pas ces dispositions relatives à la coupe des arbres. Si cette demande n’est pas satisfaite dans les délais impartis, les travaux de coupe sont alors exécutés par le personnel de l’administration communale ou par un jardinier, contre paiement.

Déneigement

L’expérience montre que les quantités de neige varient fortement à Niederuster, dans le centre ou dans les quartiers extérieurs à un même moment d’observation. La hauteur moyenne retenue pour l’intervention est de 8 cm de neige fraîche. Si cette hauteur n’est pas atteinte à 4 heures du matin en cas de chute persistante (éventuellement 5 cm), le déneigement est néanmoins entrepris. Cette disposition s’applique également durant les heures de travail.

Mesures en cas de chute de neige persistante

En cas de forte chute de neige persistante, les rues doivent être nettoyées en application du niveau d’urgence 1, puis celles relevant des niveaux d’urgence 2 et 3.

Mesures en cas de conditions météorologiques changeantes

Si les conditions climatiques devaient évoluer en cours de journée (gel, soleil, dégel), des contrôles doivent permettre de s’assurer que la mobilisation des moyens se fait de manière logique et rationnelle en fonction de ces variations, du trafic et de l’environnement.

Gel par suite d’eau / eau de fonte

Si l’on constate que de l’eau s’écoule sur les passages piétons et sur les chaussées et peut occasionner des plaques de verglas localisées, elle doit être collectée et évacuée. Les amoncellements de neige situés le long des faces extérieures des courbes requièrent une attention spécifique (risque de gel de la chaussée par suite d’écoulement d’eau). Selon la situation et l’emplacement, ces dépôts de neige doivent être supprimés. Le salage ou l’épandage de scories est interdit sur une neige molle d’une hauteur de plus de 3cm.

Types et survenance de glissance hivernale

Les types de glissance hivernale se distinguent de la manière suivante

Le verglas
se forme lorsque les précipitations tombent sur une aire de trafic très froide et sèche et le recouvrent d’une lisse couche de glace.

Les pluies verglaçantes
se produisent lorsque des précipitations très froides tombent sur une aire de circulation très refroidie et y gèlent instantanément.

Les plaques de glace
se produisent lorsqu’une aire de circulation humide gèle (résidus de précipitations antérieures, eau de fonte, neige fondue, etc.) parce que la température de la chaussée tombe en dessous de 0C.
Les plaques de givre
se forment lorsque de l’air chaud sec s’étend sur une chaussée froide et que l’humidité se transforme en givre.

Les plaques de neige
se forment lorsqu’une couche de neige est comprimée par le trafic (à des températures autour ou inférieures à 0C). Selon la charge du trafic, cela peut se produire après le début de la chute, lorsque la couche est encore mince, ou après le déneigement, lorsque des résidus de neige subsistent.
Mesures à prendre
	Type de glissance hivernale
	Aires de circulation avec

	
	Déneigement complet
	Service hivernal réduit

	Verglas
	Salage
	Epandage de scories

	Pluies verglaçantes
	Salage
	Salage

	Plaques de givre
	Salage
	Epandage de scories

	Plaques de neige
	Salage pendant la chute de neige ou tout de suite après le déneigement
	Epandage de scories éventuellement après le déneigement ou en cas de neige tassée


La neige n’est évacuée que lorsque les tas et les amoncellements:
· empêchent le trafic et constituent un obstacle à la bonne visibilité,

· rendent impossible un nouveau traçage,

· empêchent l’évacuation de l’eau lors du dégel,
p. ex. à des croisements, sur les bandes des passages pour piétons, aux haltes et aux îlots des transports en commun, aux accès aux hôpitaux et aux bâtiments des pompiers, sur les places de marché et, éventuellement, dans le centre.

Il est interdit de déposer des tas de neige (dépôts) autour des arbres.

1987, par décision du Conseil Municipal.

Ville de Uster

Abteilung Raumordnung
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